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Générale colonial

Décision n° 892 Décisions concernant les Services d’Etat

n° 892
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 22 juin 1964
Numéro JO Date du numéro
n° 7 du 01/08/1964 1 ao(t 1964

TEXTE INTEGRAL

Le sergent-chef Giovannoni Augustin, en service hors cadres a la 3° compagnie de Milice, est réaffecté a la 4 compagnie de
Milice a Damerdiog. Ce sous-officier remplira les fonctions de secrétaire et de chef de station radio dans cette unité a compter
du 15 juin 1964.
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